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1 -Certificat d'Immatriculation. 
 

 

 
 
 

 
C'est la "Carte Grise" dans le même esprit que l'automobile. Elle est valable 
tant qu'il n'y a pas de transfert de propriété. 
 
A gauche le certificat d’immatriculation ancien modèle et à gauche la 
nouvelle version. 
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2 – Le certificat de navigabilité. 
 

 
 
Le certificat de navigabilité sans date de péremption est flanqué d'un certificat 
d’examen de navigabilité (CEN) qui est prorogeable 3 fois 1 an. 
La demande de CEN est faite 1 mois avant la butée au GSAC. Le nouveau carton CEN 
est édité par le GSAC et vient remplacer le carton actuel. A la 3ème année un examen 
de navigabilité est effectué (visite avion et documents) par le GSAC ou à partir de 
septembre 2008 par les ateliers qui auront reçu l’agrément 66 Partie M sous partie G/I, 
l’agrément de l’atelier est cours de validation. 
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3 - Déclaration d’entretien en cadre agréé (Pas obligatoire à bord). 
 

 
 
Un avion doit obligatoirement être entretenu par un organisme d'entretien 
AGREE et son propriétaire ou exploitant doit en faire une déclaration au 
GSAC. 
ATTENTION 2 particularités : 

a. Ne pas chercher de date de validité : il n'y en a pas. La déclaration 
est valide tant que la situation qu'elle décrit est exacte (avion, 
propriétaire /exploitant, organisme d'entretien…) 

b. La présence du document dans le Carnet de Route n'est pas 
OBLIGATOIRE mais pour des raisons PRATIQUES il est 
CONSEILLE d'y placer une COPIE après visa du GESAC (on voit ici 
le cachet de prise en compte du GSAC et la signature de 
l'inspecteur). 
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4 - License de Station d'Aéronef (LSA) 
 

 
 

C'est une autorisation d'exploiter des dispositifs de radiocommunication installés à bord 
de l'avion et dont la description est détaillée dans des annexes (voir copie page 
suivante). 
 
Pas de date de validité apposée mais elle est liée à celle du CEN (Certificat d'examen 
de Navigabilité) de l'avion. Par ailleurs la licence (LSA) est valable tant que les 
dispositifs décrits restent en place et ne sont pas frappés d'interdiction par exemple 
suite à une évolution de la réglementation. 
 
Une vérification en vol et un test au sol seront pratiqués tous les 4 ans  
Sur le plan technique le matériel radio électrique se trouve maintenant totalement 
intégré dans le programme général d'entretien de l'avion. 
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5 – La fiche de pesée de l’avion 
 

 
Fiche de pesée (également disponible sur le site internet du club). 
Très important : c'est le document qui va permettre au pilote de réaliser le 
chiffrage de son Devis de POIDS et CENTRAGE en fonction du vol 
envisagé 
et du chargement à bord (pilote, passagers, bagages, carburant…). 
 
En l'absence de modifications sur l'avion affectant ses caractéristiques 
depoids et Centrage le document est valable 5 ans. 
 
ASTUCE : 
La date de la dernière pesée figure en haut à droite du document . 
 
La fiche de pesée est accompagnée d'un inventaire (voir page suivante). 
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Inventaire annexe à la fiche de pesée. 
 
On remarque au passage que ce document permet de décoder le modèle 
des appareils de radio figurant dans la Licence de Station d'Aéronef. 
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6 – Attestation d’assurance 
 
 

 
 
 

Attention : contrairement à l'automobile cette assurance n‘a pas un caractère 
obligatoire absolu. La pratique tend toutefois à nécessiter que l’avion soit assuré de 
facto (exemples) : 
1/ certaines destinations nécessitent la capacité de produire une Attestation 
d'Assurance (cas des Iles Anglo-Normandes avec par ailleurs un montant garanti 
minimal). Bien lire les cartes VAC/NOTAMS en veillant aux options exigées. 
2/ lorsque l’aéronef est utilisé pour effectuer un test en vol l’administration exige que 
l’appareil soit assuré dès lors que le testeur, dont elle assure la couverture, a été 
désigné par elle. 
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7 - Certificat de limitation de nuisances des aéronefs 
 
Normalement : pas de certificat pour des avions 
considérés comme non-récents. 
 
Ce certificat ne concerne que les avions construits (ou importés ou ré-
immatriculés) à partir d'une certaine date. 
Ceci relève de deux arrêtés déjà anciens : 
- un arrêté du 30 juillet 1975 
- un arrêté du 19 février 1987. 
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8 – Le manuel de vol de l’avion 
 

 
 
 

9 - Le carnet de route  
 
Pour tout vol dont l’aérodrome  d’arrivée est différend de l’aérodrome de départ, 
l’emport du carnet de route est obligatoire 
 

 


